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d’urbanisme # 2024-104 en vertu de l’article 93 de la Loi 31 afin de 

permettre la construction de quatre bâtiments principaux 
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PERSPECTIVE PROJETÉE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (VUE D’ENSEMBLE PROJETÉE)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (AMÉNAGEMENT PROJETÉ DU TERRAIN)
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NATURE DE LA DEMANDE D’URBANISME EN VERTU DE 

L’ARTICLE 93 DE LA LOI 31

Demande d'urbanisme en vertu de l’article 93 de la Loi 31 afin de permettre la construction de 

nouveaux bâtiments principaux aux futures adresses du 50, 60, 70 et 80 rue Riendeau, le tout, tel 

qu'illustré sur les plans de la compagnie Groupe PDA, dossier 19-108 en date du 24 septembre 2024 

et déposé par le requérant en date du 15 novembre 2024 version 2.

Le projet consiste à construire quatre bâtiments résidentiels multifamiliaux en structure isolée. 

L'architecture et la conception des bâtiments seront identiques sauf pour l'orientation des façades 

principales qui seront inversées selon leur position par rapport à l'aire de stationnement extérieur. 

Chaque bâtiment comportera 72 unités d'habitation, pour un total de 288 unités sur le terrain.

Le projet est situé dans une zone où les projets intégrés sont autorisés.
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NATURE DE LA DEMANDE D’URBANISME EN VERTU DE 

L’ARTICLE 93 DE LA LOI 31(SUITE)

Le projet présenté a été analysé en fonction du Règlement de zonage numéro 707. Le projet n'est 

pas conforme au Règlement de zonage numéro 707. En effet, un nombre de 72 unités d'habitation 

est prévu par bâtiment. La grille des usages et normes applicable à la zone H-464 prévoit qu'un 

maximum de 36 unités d'habitation peut être construit par bâtiment.

À cet effet, le projet est présenté en fonction de l'article 93 de la Loi 31 et en conformité avec la 

résolution du Conseil municipal 2024-133 datée du 6 mai 2024.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant l’émission du permis / certificat 

d'autorisation.

Le projet a été présenté au Comité consultatif d’urbanisme le 4 décembre et les membres ont fait 

une recommandation favorable.
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